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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 13 mai 2024
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Chailland

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  24  juillet  2020  portant  nomination  des  membres  de  la  commission  de
contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Chailland ;

Vu l’arrêté préfectoral  du  29 février  2024, régulièrement publié,  portant délégation de signature à
Madame Christèle TILY, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de la
direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 13 mai 2024, membres de la commission de contrôle chargée
de la régularité des listes électorales de la commune de Chailland pour une durée de trois ans ou
jusqu’au prochain renouvellement intégral du conseil municipal s’il intervient avant cette échéance, les
personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
L’attachée principale faisant fonction de 
directrice de la citoyenneté,

 
 

Christèle TILY

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
Standard : 02 43 01 50 00
www.mayenne.gouv.fr www.service-public.fr 
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 13 mai 2024 portant nomination des membres de la commission de
contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans la commune de Chailland     :  

Trois conseillers municipaux appartenant à la liste ayant obtenu le plus grand nombre de sièges lors du
dernier renouvellement du conseil municipal :
- Mme Valérie DENOU, née le 1er mars 1977 à Ernée (Mayenne), domiciliée 13 résidence du Claireau à
Chailland (Mayenne) ;
- M. Nicolas GARNIER, né le 10 juillet 1980 à Ancenis (Loire-Atlantique), domicilié Z.A. du Claireau à
Chailland (Mayenne) ;
- M. Alain CHUPIN, né le 30 janvier 1961 à Bressuire (Deux-Sèvres), domicilié La Cheulinière à Chailland
(Mayenne).

Deux conseillers municipaux appartenant à la deuxième liste ayant obtenu le plus grand nombre de
sièges lors du dernier renouvellement du conseil municipal :
- M. Jean-Pierre HUARD, né le 2 octobre 1960 à Chailland (Mayenne), domicilié 3, Villeneuve à Chailland
(Mayenne) ;
- Mme Magalie GARNIER, née le 6 août 1979 à Ernée (Mayenne), domiciliée 1, la Multière à Chailland
(Mayenne).
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 13 mai 2024
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Grazay

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2020 portant nomination des membres de la commission de
contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Grazay ;

Vu l’arrêté préfectoral  du  29 février  2024, régulièrement publié,  portant délégation de signature à
Madame Christèle TILY, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de la
direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 13 mai 2024, membres de la commission de contrôle chargée
de la régularité des listes électorales de la commune de Grazay pour une durée de trois ans ou jusqu’au
prochain  renouvellement  intégral  du  conseil  municipal  s’il  intervient  avant  cette  échéance,  les
personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
L’attachée principale faisant fonction de 
directrice de la citoyenneté

 
 

Christèle TILY

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
Standard : 02 43 01 50 00
www.mayenne.gouv.fr www.service-public.fr 
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 13 mai 2024 portant nomination des membres de la commission de
contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans la commune de Grazay     :  

Conseiller municipal titulaire : M. David LECORPS, né le 2 août 1968 à Flers (Orne), domicilié à Launay à
Grazay (Mayenne) ;

Conseiller municipal suppléant : Mme Edwige DIORE, née le 19 novembre 1981 à Mayenne (Mayenne),
doimiciliée 01 La Lande à Grazay (Mayenne) ;

Délégué de l’administration titulaire : Mme Anne-Marie BAUDOUIN, née le 14 novembre 1970 à Laval
(Mayenne), domiciliée La Pichardière à Grazay (Mayenne) ;

Délégué  de  l’administration  suppléant :  M.  Michel  GESLIN,  né  le  1er décembre  1966  à  Mayenne
(Mayenne), demeurant La Renardière à Grazay (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : M. Denis CHEMINEAU, né le 21
juin 1950 à Grazay (Mayenne), domicilié 02 Le Domaine à Grazay (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval suppléant : Mme Clémence TURPAULT,
née le 12 août 1990 à Mayenne (Mayenne), domiciliée 4 Chemin des Diligences à Grazay (Mayenne).
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 13 mai 2024
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Martigné-sur-Mayenne

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 25  janvier  2021 portant  nomination  des  membres  de la  commission  de
contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Martigné-sur-Mayenne ;

Vu l’arrêté préfectoral  du  29 février  2024, régulièrement publié,  portant délégation de signature à
Madame Christèle TILY, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de la
direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 13 mai 2024, membres de la commission de contrôle chargée
de la régularité des listes électorales de la commune de Martigné-sur-Mayenne pour une durée de trois
ans  ou  jusqu’au  prochain  renouvellement  intégral  du  conseil  municipal  s’il  intervient  avant  cette
échéance, les personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
L’attachée principale faisant fonction de 
directrice de la citoyenneté

 
 

Christèle TILY

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
Standard : 02 43 01 50 00
www.mayenne.gouv.fr www.service-public.fr 
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 13 mai 2024 portant nomination des membres de la commission de
contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans la commune de Martigné-sur-Mayenne     :  

Conseiller  municipal  titulaire :  M.  Laurent  BOURGOIN,  né  le  1er novembre 1968  à  Laval  (Mayenne),
domicilié La Saulaie à Martigné-sur-Mayenne (Mayenne) ;

Conseiller municipal suppléant : M. Denis PAILLARD, né le 30 juillet 1965 à Château-Gontier (Mayenne),
domicilié 1 résidence des Rochettes à Martigné-sur-Mayenne (Mayenne) ;

Délégué de l’administration titulaire : M. Jean-François GUITTIER, né le 7 mars 1962 à Laval (Mayenne),
domicilié 29 résidence Cassiopée à Martigné-sur-Mayenne (Mayenne) ;

Délégué de l’administration suppléant : M. Philippe COQUIN, né le 1er octobre 1962 à Ernée (Mayenne),
domicilié 5 résidence Clos Livet à Martigné-sur-Mayenne (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : M. Alain CRETOIS, né le 5 juin
1964 à Mayenne (Mayenne), domicilié La Chataigneraie à Martigné-sur-Mayenne (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval suppléant : M. Thierry BERTHEL, né le 4
mai  1969  à  Mayenne  (Mayenne),  domicilié  6  résidence  Le  Clos  Pommier  à  Martigné-sur-Mayenne
(Mayenne).
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 13 mai 2024
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Moulay

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 15 avril 2021 portant nomination des membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Moulay ;

Vu l’arrêté préfectoral  du  29 février  2024, régulièrement publié,  portant délégation de signature à
Madame Christèle TILY, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de la
direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 13 mai 2024, membres de la commission de contrôle chargée
de la régularité des listes électorales de la commune de Moulay pour une durée de trois ans ou jusqu’au
prochain  renouvellement  intégral  du  conseil  municipal  s’il  intervient  avant  cette  échéance,  les
personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
L’attachée principale faisant fonction de 
directrice de la citoyenneté

 
 

Christèle TILY

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
Standard : 02 43 01 50 00
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 13 mai 2024 portant nomination des membres de la commission de
contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans la commune de Moulay     :  

Conseiller municipal titulaire : Mme Solenne HALLAIS, née le 11 décembre 1981 à Granville (Manche),
domiciliée 14 rue du Val de l’Aron à Moulay (Mayenne) ;

Conseiller  municipal  suppléant :  M.  David  COQUELIN,  né  le  26  juillet  1976  à  Vitré  (Ille-et-Vilaine),
domicilié 188 place de l’Église à Moulay (Mayenne) ;

Délégué  de  l’administration  titulaire :  Mme  Florence  PARIS,  née  le  9  septembre  1968  à  Mayenne
(Mayenne), domiciliée 92 place de l’Église à Moulay (Mayenne) ;

Délégué de l’administration suppléant : M. Thierry CHAUVIERE, né le 3 septembre 1965 à Mayenne
(Mayenne), domicilié 24 rue de l’Ecottay à Moulay (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : M. Didier QUINTON, né le 28
mars 1962 à Mayenne (Mayenne), domicilié 20 rue des Remparts à Moulay (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval suppléant : M. Jérôme TOURNEUX, né le
17 novembre 1965 à Mayenne (Mayenne), domicilié 2 Le Grand Mesnil à Moulay (Mayenne).
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 13 mai 2024
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Saint-Mars-sur-Colmont

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 16 avril 2021 portant nomination des membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Saint-Mars-sur-Colmont ;

Vu l’arrêté préfectoral  du  29 février  2024, régulièrement publié,  portant délégation de signature à
Madame Christèle TILY, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de la
direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 13 mai 2024, membres de la commission de contrôle chargée
de la régularité des listes électorales de la commune de Saint-Mars-sur-Colmont pour une durée de trois
ans  ou  jusqu’au  prochain  renouvellement  intégral  du  conseil  municipal  s’il  intervient  avant  cette
échéance, les personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
L’attachée principale faisant fonction de 
directrice de la citoyenneté,

 
 

Christèle TILY

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 13 mai 2024 portant nomination des membres de la commission de
contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans la commune de Saint-Mars-sur-Colmont     :  

Conseiller municipal titulaire : M. Axel GUERRIER, né le 6 février 1979 à Mayenne (Mayenne), domicilié
La Gesberdière à Saint-Mars-sur-Colmont (Mayenne) ;

Délégué de l’administration titulaire :  M.  Michel  LAGOUTTE, né le 20 février  1955 à Saint-Mars-sur-
Colmont (Mayenne), domicilié La Hamelinière à Saint-Mars-sur-Colmont (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : M. Sébastien HOREAU, né le
26 juillet 1972 à Mayenne (Mayenne), domicilié Le Bas Souvigné à Saint-Mars-sur-Colmont (Mayenne);

Bureau de la réglementation générale et des élections - 53-2024-05-13-00004 - Arrêté du 13 mai 2024

portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Saint-Mars-sur-Colmont

29



Bureau de la réglementation générale et des

élections
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 30 avril 2024
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Coudray

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 octobre 2020 portant nomination des membres de la commission de
contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Coudray ;

Vu l’arrêté préfectoral  du  29 février  2024, régulièrement publié,  portant délégation de signature à
Madame Christèle TILY, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de la
direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 30 avril 2024, membres de la commission de contrôle chargée
de la  régularité des listes  électorales de la  commune de  Coudray pour une durée de trois  ans ou
jusqu’au prochain renouvellement intégral du conseil municipal s’il intervient avant cette échéance, les
personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
L’attachée principale faisant fonction de 
directrice de la citoyenneté

 
 

Christèle TILY

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
Standard : 02 43 01 50 00
www.mayenne.gouv.fr www.service-public.fr 
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 30 avril 2024 portant nomination des membres de la commission de
contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans la commune de Coudray:

Conseiller  municipal  titulaire :  Mme  Cynthia  POUSSET,  née  le  22  janvier  1980  à  Ernée  (Mayenne),
domiciliée 12 rue de la Goulandière à Coudray (Mayenne) ;

Conseiller municipal suppléant : Mme Marie-Dominique POIRIER , née le 26 novembre 1957 à Château-
Gontier (Mayenne), domiciliée 4 rue de l’Etang à Coudray (Mayenne) ;

Délégué de l’administration titulaire : M. Jean-Paul BONSERGENT, né le 14 février 1953 à Segré (Maine et
Loire), domicilié 9 rue Principale à Coudray (Mayenne) ;

Délégué  de  l’administration  suppléant :  Mme  Marion,  BLANCHET-TIFFOIN,  née  le  15  avril  1989  à
Château-Gontier (Mayenne), domiciliée 12 rue Principale à Coudray (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : Mme Magaly LORET, née le 21
janvier 1978 à Bazougers (Mayenne), domiciliée 1 rue du Choiseau à Coudray (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval suppléant : M. Hubert CLAUDE, né le 16
juin 1946 à Coudray (Mayenne), domicilié à Le Grand Buisson à Coudray (Mayenne).
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 30 avril 2024
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de La Chapelle-Anthenaise

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 16 mars 2022 portant nomination des membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de La Chapelle-Anthenaise ;

Vu l’arrêté préfectoral  du  29 février  2024, régulièrement publié,  portant délégation de signature à
Madame Christèle TILY, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de la
direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 30 avril 2024, membres de la commission de contrôle chargée
de la régularité des listes électorales de la commune de La Chapelle-Anthenaise pour une durée de trois
ans  ou  jusqu’au  prochain  renouvellement  intégral  du  conseil  municipal  s’il  intervient  avant  cette
échéance, les personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
L’attachée principale faisant fonction de 
directrice de la citoyenneté

 
 

Christèle TILY

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
Standard : 02 43 01 50 00
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 30 avril 2024 portant nomination des membres de la commission de
contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans la commune de La Chapelle-Anthenaise     :  

Conseiller municipal titulaire : Mme Nadine COUTELLE, née le 16 décembre 1955 à Mayenne (Mayenne),
domiciliée 33 rue de Châlons à La Chapelle-Anthenaise (Mayenne) ;

Conseiller municipal suppléant : M. Eric PIPART, né le 16 février 1968 à Reims (Marne), domicilié 4 rue
Douay à La Chapelle-Anthenaise (Mayenne) ;

Délégué de l’administration titulaire : M. Daniel BREHIN, né le 8 septembre 1952 à Vaiges (Mayenne),
domicilié 9 rue des Carreaux à La Chapelle-Anthenaise (Mayenne) ;

Délégué de l’administration suppléant : Mme Huguette AUPETIT, née le 11 avril 1964 à Neauphe sous
Essai (Orne), domiciliée rue de Châlons à La Chapelle-Anthenaise (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : M. Michel MORIN, né le 30
septembre  1951  à  Bazougers  (Mayenne),  domicilié  9  rue  de  la  Perrière  à  La  Chapelle-Anthenaise
(Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval suppléant : M. Clément DAUPHIN, né le
17 mars 1953 à Colombiers du Plessis (Mayenne), domicilié 19 rue de Châlons à La Chapelle-Anthenaise
(Mayenne).
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Direction départementale des territoires

Arrêté n°53-2024-05-24-00002 du 24/05/2024

portant dérogation individuelle à titre temporaire à l’interdiction de circulation des véhi-
cules de transport de marchandises à certaines périodes pour les véhicules de plus de 7,5t

de PTAC exploités par l’entreprise Sicarbu Ouest, domiciliée ZI de Lanrinou à
Landerneau(29206)

La préfète de la Mayenne,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le Code de la route, notamment son article R.411-18 ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration de des décisions admi-
nistratives individuelles 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’ac-
tion des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu l'arrêté interministériel du 16 avril  2021 relatif à l'interdiction de circulation des véhicules de
transport de marchandises à certaines périodes ;

Vu l’arrêté du 20 décembre 2022 relatif aux interdictions complémentaires de circulation des véhi-
cules de transports de marchandises pour l’année 2023 ;

Vu le décret du président de la République du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Marie-
Aimée GASPARI, en qualité de préfète de la Mayenne ;

Vu l'arrêté du Premier ministre et du ministre de l'Intérieur du 10 août 2020 portant nomination de
Mme isabelle  VALADE en qualité  de directrice départementale des  territoires  de la  Mayenne à
compter du 24 août 2020 ;

Vu l'arrêté préfectoral portant délégation de signature en matière administrative de Mme Isabelle
VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne ; 

Vu l'arrêté préfectoral portant subdélégation de signature en matière administrative de Mme Isa-
belle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne ;

Vu la demande de dérogation individuelle à titre temporaire présentée par la société Sicarbu Ouest
le 19 avril 2024 ;

Considérant que l’interdiction générale de circulation des véhicules de marchandises de plus de 7,5
tonnes de PTAC, qui s’applique les samedis et veilles de jours fériés à partir de 22 heures et jusqu’à
22 heures les dimanches et jours fériés ainsi que les interdictions complémentaires en période esti-
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vale sont susceptibles de provoquer des ruptures dans l’approvisionnement en carburant des ma-
chines de récoltes agricoles fonctionnant en service continu pendant la durée des récoltes ;

Considérant qu’il est nécessaire de prévenir, pendant la durée des récoltes, les risques de ruptures
d’approvisionnement des machines agricoles en carburant.

A R R E T E  :

Article 1 :  
Les véhicules exploités par la société Sicarbu Ouest, domiciliée 69 rue Henri Le Vézouet à Loudeac
(22600), sont autorisés à circuler en dérogation aux articles 1 et 2 de l’arrêté ministériel du 16 avril
2021 relatif aux interdictions de circulation générales et complémentaires des véhicules de transport
de marchandises de plus de 7,5t de PTAC.

Véhicules 
autorisés :

N° d'immatriculation des véhicules :

BC-881-GM – GE-117-AM

Article 2 : 
Les trajets d’approvisionnement des machines de récoltes agricoles, s’effectuent au départ du dé-
pôt de la société Sicarbu Ouest rue Edouard Branly à Laval (53000) et concerne du fioul domestique
Classe 3, n° de danger 30, N° ONU 1202.
Cette dérogation est accordée sur l’ensemble du réseau routier du département de la Mayenne, à
l'exception de l'autoroute A81.
La dérogation ne s'applique qu'aux véhicules visés à l'article 1 effectuant les approvisionnements de
machines de récoltes agricoles et attestés par le document de transport.

Article 3 : 
La présente dérogation est accordée à titre précaire et est valable du 01 juillet 2024 au 31 août 2024.

Article 4 : 
Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle auprès des agents de l'autorité
compétente, de la conformité du transport effectué au regard des dispositions de la présente déro-
gation.
Une copie du présent arrêté doit se trouver à bord du véhicule.

Article 5 : 
Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale des territoires, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et notifié au responsable légal de l’entreprise Sicarbu Ouest.

Pour la préfète et par délégation,
Le chef du service SERBHA,

Signé

Jean-Marie Renoux

Voies et délai de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de la Mayenne (46 rue Mazagran - 53015 LAVAL)  
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. L’absence de réponse de l'administration
dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Le tribunal administratif peut être saisi pour l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible par Internet sur le
site www.telerecours.fr ou être introduit devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile Gloriette, 44041 Nantes,
dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  notification  ou  publication  de  l’arrêté  ou  à  compter  de  la  réponse  de
l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.
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DDT53-service eau et biodiversité-EAU

53-2024-05-07-00002

Arrêté autorisant l'AAPPMA de Bais à organiser

un concours de pêche dans la rivière l'Aron,

classée en 1ère catégorie piscicole.
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Direction départementale des territoires

Arrêté du 7 mai 2024

autorisant l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique de Bais à
organiser un concours de pêche sur la rivière l'Aron classée en 1ère catégorie piscicole

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le titre III du livre IV du Code de l'environnement, et notamment les articles L. 436-1, L.436-6 et
R. 436-22,

Vu l’arrêté ministériel du 30 octobre 2007 relatif à la journée annuelle de promotion de la pêche en
eau douce,

Vu l’arrêté préfectoral du 12 décembre 2023 relatif à  l'exercice de la pêche en eau douce dans le
département de la Mayenne,

Vu  l’arrêté préfectoral du  7 septembre 2023 portant délégation générale de signature en matière
administrative à Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu l’arrêté préfectoral du  9 janvier 2024  portant subdélégation générale de signature en matière
administrative de Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu la demande d'autorisation déposée en date du 21 mars 2024 par l’association agréée de pêche et
de protection du milieu aquatique (AAPPMA) dénommée "les Ruisseaux du Canton de Bais" pour or-
ganiser un concours de pêche pour les enfants, dans la rivière l’Aron, au niveau du Pont des Aulnais à
Bais, le dimanche 2 juin 2024,

Vu la demande d’avis adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la pro-
tection du milieu aquatique en date du 8 avril 2024, 

Vu l’avis du délégué régional de l'office français de la biodiversité (OFB) reçue en date du 18 avril
2024,

Vu la consultation du public effectuée sur le site internet de la préfecture de la Mayenne du 6 au 20
avril 2024 inclus en application de l'article L. 123-19-2 du Code de l'environnement, 

Sur proposition de la directrice départementale des territoires,

A R R Ê T E  :

Article 1 :  

L'AAPPMA  de  Bais  dénommée  "Les  ruisseaux  du  canton  de  Bais" est  autorisée  à  organiser  le
dimanche 2 juin 2024, dans le cadre de la fête nationale de la pêche, un concours de pêche pour les
enfants sur la rivière l'Aron classée  en 1ère catégorie piscicole, sur un linéaire d’environ 600 m au
niveau du Pont des Aulnais sur la commune de Bais. 
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Article 2 : prescriptions 

La manifestation se déroule dans le respect des prescriptions suivantes :

- dans le cas de ré-empoissonnement préalable, le poisson provient d'un établissement de piscicul-
ture ou d'aquaculture agréé et est en bon état sanitaire ;

- un procès-verbal de repeuplement est dressé ;

- le nombre de captures de salmonidés par pêcheur est limité à 6 par jour dont 2 truites fario maxi -
mum dont la taille minimale est de 25 cm pour la truite fario et de 23 cm pour la truite arc-en-ciel ;

- le nombre de captures de brochets par pêcheur est limité à 2 par jour maximum dont la taille mini-
male est de 60 cm ;

- la pêche avec des larves de diptères est interdite (asticots, …) ;

- tout barrage mis en place (en amont ou en aval) ayant pour objet d'empêcher entièrement, ou pro-
visoirement, le passage du poisson ou de le retenir captif  est interdit conformément à l’article
L. 436-6 du Code de l’environnement. 

Article 3 : exécution et publication 

Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, le sous-préfet de l'arrondissement de Mayenne,
la directrice de la direction départementale des territoires, le président de l'AAPPMA de Bais, le
président de la fédération de la Mayenne de pêche et de protection du milieu aquatique, le chef du
service départemental de l'OFB, le commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne
sont  chargés  chacun en ce qui  le  concerne de l'exécution du présent  arrêté qui  est  notifié  au
bénéficiaire ainsi qu'aux services concernés, affiché en mairie de la commune de Bais et publié au
recueil des actes administratifs.

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires

et par subdélégation,
Le responsable de l’unité eau 
du service eau et biodiversité

Signé

Cyril Demeusy

Délais et voies de recours :

La présente décision peut être contestée :

- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée.  Le  silence gardé par  l'administration pendant  plus  de  deux mois  sur  la  demande de recours
gracieux emportant  décision implicite  de rejet  qui  peut elle-même être  déférée au tribunal  administratif
compétent dans un délai de deux mois ;

-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification  de  la  décision  considérée,  le  délai  de  recours  gracieux  étant  interruptif  du  délai  de  recours
contentieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application informatique " Télérecours citoyen " accessible par
internet sur le site : www.telerecours.fr
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DDT53-service eau et biodiversité-EAU

53-2024-05-16-00002

Arrêté autorisant l'AAPPMA de CHAMMES à

organiser un concours de pêche dans la rivière

l'Erve, classée en 1ère catégorie piscicole.
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Direction départementale des territoires

Arrêté du 16 mai 2024

autorisant l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique de
Chammes à organiser un concours de pêche sur la rivière l'Erve 

classée en 1ère catégorie piscicole

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le titre III du livre IV du Code de l'environnement, et notamment les articles L. 436-1, L.436-6 et
R. 436-22,

Vu l’arrêté préfectoral du 12 décembre 2023 relatif à  l'exercice de la pêche en eau douce dans le
département de la Mayenne,

Vu  l’arrêté préfectoral du  7 septembre 2023 portant délégation générale de signature en matière
administrative à Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu l’arrêté préfectoral du  9 janvier 2024  portant subdélégation générale de signature en matière
administrative de Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu la demande d'autorisation déposée en date du 2 avril 2024 par l’association agréée de pêche et
de protection du milieu aquatique (AAPPMA) dénommée "la Perche de Chammes" à organiser un
concours de pêche pour les enfants dans la rivière l’Erve, dans le bourg de Chammes sur la com-
mune de Sainte Suzanne et Chammes, le samedi 1er juin 2024,

Vu la demande d’avis adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la pro-
tection du milieu aquatique en date du 25 avril 2024, 

Vu l’avis du délégué régional de l'office français de la biodiversité (OFB) en date du 14 mai 2024,

Vu la consultation du public effectuée sur le site internet de la préfecture de la Mayenne du 26 avril
au 10 mai 2024 inclus en application de l'article L. 123-19-2 du Code de l'environnement, 

Sur proposition de la directrice départementale des territoires,

A R R Ê T E  :

Article 1 :  

L'AAPPMA de Chammes dénommée "La Perche de Chammes" est autorisée à organiser le samedi 1er

juin  2024,  un  concours  de  pêche pour  les  enfants  sur  la  rivière  l'Erve classée  en  1ère catégorie
piscicole, sur un bief d’un linéaire de 50 m dans le bourg de Chammes sur la commune de Sainte
Suzanne et Chammes. 
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Article 2 : prescriptions 

La manifestation se déroule dans le respect des prescriptions suivantes :

- tous les participants sont munis d'une carte de pêche de l'année en cours revêtue de la redevance
pour protection du milieu aquatique, 

- dans le cas de ré-empoissonnement préalable, le poisson provient d'un établissement de piscicul-
ture ou d'aquaculture agréé et est en bon état sanitaire ;

- un procès-verbal de repeuplement est dressé ;

- le nombre de captures de salmonidés par pêcheur est limité à 6 par jour dont 2 truites fario maxi -
mum dont la taille minimale est de 25 cm pour la truite fario et de 23 cm pour la truite arc-en-ciel ;

- le nombre de captures de brochets par pêcheur est limité à 2 par jour maximum dont la taille mini-
male est de 60 cm ;

- la pêche avec des larves de diptères est interdite (asticots, …) ;

- la mise en place de barrage, filet, grillage ou tout autre dispositif (en amont ou en aval) ayant pour
objet d'empêcher entièrement, ou provisoirement, le passage du poisson ou de le retenir captif est
interdit conformément à l’article L. 436-6 du Code de l’environnement.

Article 3 : exécution et publication 

Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, le sous-préfet de l'arrondissement de Mayenne,
la directrice de la direction départementale des territoires, le président de l'AAPPMA de Chammes,
le président de la fédération de la Mayenne de pêche et de protection du milieu aquatique, le chef
du service départemental de l'OFB, le commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne
sont  chargés  chacun en ce qui  le  concerne de l'exécution du présent  arrêté qui  est  notifié  au
bénéficiaire ainsi qu'aux services concernés, affiché en mairie de la commune de Sainte Suzanne et
Chammes et publié au recueil des actes administratifs.

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires

et par subdélégation,
Le responsable de l’unité eau du service eau 

et biodiversité

Signé

Cyril Demeusy

Délais et voies de recours :

La présente décision peut être contestée :

- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée.  Le  silence gardé par  l'administration pendant  plus  de  deux mois  sur  la  demande de recours
gracieux emportant  décision implicite  de rejet  qui  peut elle-même être  déférée au tribunal  administratif
compétent dans un délai de deux mois ;

-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification  de  la  décision  considérée,  le  délai  de  recours  gracieux  étant  interruptif  du  délai  de  recours
contentieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application informatique " Télérecours citoyen " accessible par
internet sur le site : www.telerecours.fr
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Direction de la coordination des politiques

publiques et de l'appui territorial

53-2024-05-23-00006

Arrêté portant délégation de signature à

l'encadrement du service départemental

d'incendie et de secours de la Mayenne
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direction des services départementaux de

l'éducation nationale-53

53-2024-05-23-00004

Arrêté du 23 mai 2024

portant attribution de lettre de félicitation de la

jeunesse, des sports et de l'engagement

associatif
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Arrêté portant attribution de la Médaille échelon
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